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Additionnalité  Les mesures compensatoires doivent être additionnelles aux actions publiques existantes ou prévues en matière de 
protection de lôenvironnement (plan de protection dôesp¯ces, instauration dôun espace prot®g®, programme de mesure 
de la directive -cadre sur lôeau, trame verte et bleue, etc.). Elles peuvent conforter ces actions publiques (en se situant 
par exemple sur le même bassin -versant ou sur un site Nat ura 2000), mais ne pas sôy substituer. 

Par ailleurs, une mesure compensatoire ne doit pas servir ¨ mettre en îuvre des engagements publics ou priv®s d®j¨ 
pris par ailleurs . 

La Société du Canal Seine Nord Europe  a élaboré son programme de compensation  en re spectant ce 
principe dôadditionnalit®. Le programme de compensation ne se substitue pas à des engagements 
publics ou privés pris ou prévus par ailleurs. En revanche, le programme de compensation vient 
conforter les actions menées notamment sur les zone s de protection spéciale FR2210104 « Moyenne 
vall®e de LôOise è, FR2212001 « Forêt picardes : Compiègne, Laigue, Ourscamp »  et F 220383 
« Prairies alluviales de lôOise de la F¯re ¨ Sempigny » 

Il convient ®galement de rappeler quôaucun des sites identifi®s nôa déjà fait lôobjet de mesures 
compensatoires  selon le déclaratif des propriétaires concernés . (source  : Géoportail, Ministère de la 
Transition écologique et solidaire et le CEREMA ) 

Faisabilité  Le ma´tre dôouvrage doit ®valuer la faisabilit® technique dôatteinte des objectifs écologiques visés par la mesure 
compensatoire, estimer les co¾ts associ®s ¨ la mesure et sa gestion sur la dur®e pr®vue, sôassurer de la possibilit® 
effective de mettre en place les mesures sur le site retenu (eu égard notamment à leur a mpleur géographique ou aux 
modifications dôutilisation du sol propos®es), d®finir les proc®dures administratives et les partenariats ¨ mettre en place, 
proposer un calendrier aussi précis que possible prévoyant notamment la réalisation des mesures compensa toires.  

La Société du Canal Seine Nord Europe a engagé des diagnostics écologiques assortis de plan de 
gestion sur chacun des  site s de compensation . Ces plans de gestion définissent  des mesures  de 
gestion et/ou de restauration ¨ mettre en îuvre et étant dé j¨ approuv®es par retours dôexp®rience. 
Leur coût ainsi que le planning de mise en îuvre a ®t® d®fini afin dô°tre int®gr® au programme de 
réalisation de la SCSNE . Ces plans de gestion sont annexés numériquement au présent dossier ( cf. 
Annexes  numériques ) . 

Dôautre part, les proc®dures administratives n®cessaires ¨ la mise en îuvre des mesures sont 
port®es par le pr®sent dossier de demande dôautorisation environnementale et permettent de 
sécuriser la bonne réalisation des mesures . 

Pérennité  Art. R. 122 -14 II  du code de lôenvironnement (CE) : ç Les mesures compensatoires [é] sont mises en îuvre en priorit® 
sur le site endommagé ou à proximité de celui -ci afin de garantir sa fonctionnalité de manière pérenne  ». 

La faisabilit®, la mise en îuvre et la p®rennit® sôexprime notamment par la ma´trise dôusage ou fonci¯re des sites o½ 
elles sont mises en îuvre par contractualisation, acquisition fonci¯re, protection r®glementaire par un zonage du 
patrimoine naturel ou du plan local dôurbanisme.  

La pérennité des mesures  de compensation sera assur®e, dôune part par la ma´trise fonci¯re des 
sites et, dôautre part par la mise en îuvre de mesures de gestion des sites de compensation 
pendant une durée de 30 ans.  

Equivalence 
écologique  

Ce principe dô®quivalence ®cologique ®té réaffirmée dans la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages du 8 août 2016. Les mesures de compensation doivent justifier une non -perte -nette de biodiversité voire de 
tendre vers un gain net durant toute la durée des attent es.  

Dimension écologique :  

Une mesure compensatoire vise les mêmes composantes des milieux naturels que celles impactées par un projet ou 
peut ®galement porter sur les habitats de lôesp¯ce n®cessaire pour le bon accomplissement de chaque phase de son 
cycle  de vie lorsque lôimpact porte sur une esp¯ce. 

La Société du Canal Seine Nord a élaboré son programme de compensation selon les pertes  
évaluées par grands types de milieux définis dans la pièce C2 . 

Pour chaque groupe, la perte est définie  par grands types de milieux et le programme de 

compensation a été dimensionné au plus proche de s impact s résiduels significatifs.  

Par ailleurs, le programme de compensation permet de répondre à un enjeu majeur  liés aux 
continuités écologiques  en vall®e de lôOise en recr®ant  des continuités écologiques nord / sud et est 
/ ouest.  

Dimension géographique et fonctionnelle :  

La mesure compensatoire est mise en îuvre ¨ proximit® fonctionnelle de la zone impact®e par le projet, sur le site le 
plus approprié au regard des enjeux e n présence et au sein de la même zone naturelle.  

La ç zone naturelle è est une r®gion dô®tendue souvent limit®e, pr®sentant des caract¯res homog¯nes et similaires au 
site impacté en termes physiques (géomorphologie, géologie, bathymétrie, courantologie, cl imat, sols ou substrat, 
ressources en eau, r®gime hydrologique, etc.) et en termes dôoccupation humaine (perception et gestion du territoire 
développant des paysages et une identité culturelle propres).  

La notion de « proximité fonctionnelle » implique de tenir compte du fonctionnement des composantes des milieux 
naturels impactées dans la définition de la « zone naturelle ».  

La Société du Canal Seine Nord Europe a fait le choix de compenser au plus près de s impact s induits 
par le projet  en intégrant 12 sit es de compensation au sein même de la bande DUP du projet et en 
positionnant 7 autres sites de compensation à une distance maximale de 10,5  km.  Ces sites de 
compensation sont connectés au x r®seaux dôespaces naturels que sont notamment  les sites Natura 
2000  et les espaces gérés par le CEN  mais également les ZNIEFF et les ENS.  

La logique de proximit® et de compensation fonctionnelle, au sein de la vall®e de lôOise a pr®valu 
dans l a définition du  programme de compensation.  

Dimension temporelle :  

Le site impa cté dans le cadre du projet ne doit pas avoir subi de dommages irréversibles avant que les mesures 

compensatoires ne soient mises en place.  

Lôant®riorit® de la mesure compensatoire par rapport ¨ lôimpact est n®cessaire en particulier. 

La Société du Canal S eine Nord Europe sôengage ¨ démarrer  la compensation en amont des impacts  
induits . 171 ha de compensation seront réalisés avant le démarrage des travaux du canal, soit 
102  % des surfaces dôhabitats dôesp¯ces impact®s dont lôint®r°t est sup®rieur ou ®gal ¨ 2.  

Pour les autres mesures compensatoires  (220  ha) , le calendrier de leur réalisation suivra le 
calendrier de réalisation du projet et par voie de conséquence des impacts induits par celui -ci.  La 
totalité des mesures de compensation seront réalisées avan t  la fin des travaux du secteur 1 . 

Ces éléments sont présentés dans le chapitre  5 du présent dossier.  





 

 







 


























































































































































































































































































































































































































































































































































































































